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Equateur : projet de résolution

Décennie mondiale du développement culturel

L'Assemblée générale,

~ sa résolution 41/187 du 10 décembre 1986, dans laquelle elle a
proclamé la période 1988-1997 Décennie mondiale du développement culturel et l'a
placée sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation
ùes Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco),

~nsidéran~ la résolution 1989/107 du Conseil économique et social, en date du
27 juillet 1989,

Consciente de l'importanc~ d'un développement culturel fondé sur l'affirmation
et l'enrichissement de l'identité culturelle de chaque pays et de sa relation
étroite avec son développement globa~,

Se félicitant des progrès accomplis par les Etats Membres et par les
organisations non gouvernementales dans l'organisation d'activités en rapport avec
la Décennie,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et du Directeur gênéral de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture (Unesco) sur les progrès de la Décennie
mondiale du développement culturel (1988-1997) pour la période 1988-1989 11;

11 A/44/284-E/1989/109.
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2. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait à créer des comités
nationaux pour la Dôcennie et à intensifier de to\.te autre manière leurs efforts
afin d'assurer l'application du Plan d'action pour la Décennie;

3. Exprime sa gratitude aux paY$ qui ont fourni des contributions
volontaires sous la forme de services de consultants au secrétariat d~ la Décennie
et encourage d'autres pays ainsi que les organisations internationales et autres à
faire des contributions volontaires à l'appui des objectifs de la Décennie;

4. Inyite les organismes et programmes des Nations Unies à poursuivre leurs
efforts pour organiser des activités entrant dans le cadre de la Décennie,
conformément aux directives du comité administratif de coordination lI;

5. Prie le Sec=étaire général, agissant en coopération avec le Directeur
général de l'Unesco, de renforcer la coordination des activités entreprises par les
organismes et programmes des Nations Unies à l'appui de la Décennie;

6. Souligne qu'il imporle de tenir compte de la dimension culturelle du
développement dans l'élaboration de la stratégie internationale du développement
pour la quatrième décennie des Nations Unies pour le développement ainsi que dans
les documents de travail de la session extraordinaire que l'Assemblée générale
consacrera à la coopération économique internationale;

7. Fait signnlA les recommandatione des Stratégies prospectives d'action de
Nairobi pour la promotion de la femme visant à favoriser la participation des
femmes au Plan d'action pour la Décennie, en particulier celles qui concernent une
meilleure promotion et intégration de la femme aux objectifs de la Décennie;

8. Prie le Secrétaire général, secondé par le Directeur général de l'Unesco,
d'obtenir les vues des gouvernements, des organes et organismes appropriés des
Nations Unies et des organisations intergouvernementales et non gouvernementales
compétentes sur ~~,s objectifs et la porté~ d~ l'évaluation proposée au
paragraphe 92 du rapport pert~~ent sur ]a Dé~ennie 11 et de les lui présenter à sa
quarante-cinquième session, par l'intermédialre du Conseil économique et social,
accompagnées d'un état de leurs incidences financières;

9. Exprime son appui à la recommandation, figurant au paragraphe 91 du
rapport pertinent 11, de convoquer en 1993 une conférence à mi-parcours, sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies et de l'Unesco, afin de procéder à une
évaluation des réalisations faites au titre du Plan d'action pour la Décennie;

10. Prie le Secrétaire général et le Directeur général de l'Unesco de lui
présenter à sa quarante-sixième session un rapport sur les progrès de la Décennie
pour la période 1990-1991.

11 Voir ACC/1988/2/Add.3.
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